
ACTIVITE DE LA CDPI DES PAYS DE LA LOIRE  

 

 

 

MOTIFS DES PLAINTES 
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EVOLUTION DU NOMBRE DE PLAINTES  
ENREGISTREES
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MOTIFS DES PLAINTES
DE 2008 A 2023

MŒURS CONTRATS DEONTOLOGIE DIVERS
relèvement d'incapacité
covid
faux diplôme
faute ds l'ex. de ses missions ordinales

refus de soins discrimnatoire

2008  09                                        10 11 12 13 14 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

3 6 7 5 8 8 6 3 8 2 17 7 16 13 11 20 



         L’INFORMATION PREALABLE ET LE RECUEIL DU CONSENTEMENT

   INFORMATION 

           ET 

  CONSENTEMENT 
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Nombre total de 

plaintes enregistrées 

3 6 7 5 8 8 6 3 8 2 17 7 16 13 11 18 

Dont Information/ 

consentement 

0 0 1 0 0 0 2 0 0 0 0 0 2 1 2 2 

 

Le défaut d’information et/ou la recherche de consentement portent essentiellement sur la facturation 

d’actes/honoraires et sur des affaires de déontologie et de mœurs. 

Nous constatons que le défaut d’information préalable et/ou la recherche de consentement ne sont pas 

systématiquement invoqués par les parties au sein des affaires de Mœurs. Ce sont les articles R4321-53 CSP respect 

de la dignité des personnes), R4321-54 CSP( respect des principes de moralité, de probité…) R4321-58 CSP( soin de 

toutes les personnes avec conscience, attitude correcte et attentive du MK) qui sont souvent visés. 

 

SANCTIONS PRONONCEES EN 2022 ET 2023 

11 Affaires 2022 SANCTIONS  APPELS DC CDN 

CONTRATS 

1-Non-respect du ctt, 

comportement agressif, 

non respect continuité des 

soins… tit c/assistant 

(MK/MK) 

1 1-Rejet 1-plaignant En cours 

DEONTOLOGIE 

1-Pratique fascia. 

1-Gérance et non 

confraternité 

1-Défaut d’information et 

erreur manipulation 

1-Non respect pv 

médiation/ accessibilité 

cabinet/hygiène 

4  

 

3 Blâmes 

 

 

 

 

1 Rejet 

 

1-CNOMK 

 

 

 

1- MK 

INTERD.TEMPORAIRE 

D’EXERCER DE 12 

MOIS DONT 11 AVEC 

SURSIS 

 

 

Attente 



MŒURS 

1-Agression sexuelle 

1-

Attouchements/alcoolisme 

 

4 2 Blâmes 

+Rbst f.irrep 

pr 1 affaire 

 

2 Radiations 

2- CNOMK Attente 

DIVERS  

1-règlementation Covid ; 

1- Relèvement d’incapacité 

(suite à  sanction de la 

radiation au bout de 3 ans) 

2 1 Rejet + 

verst f.irrep. 

1 Relèvement 

 

 

 

1- CNOMK 

 

 

 

Expertise psych. 

Demandée pr reprise 

REFUS DE SOINS 

DISCRIMINATOIRE 

0    

 

 

18 Affaires 2023 SANCTIONS  APPELS DC CDN 

CONTRATS 

1- non paiement rétrocession 

1- non respect CNC 

1- Non respect engagements 

contractuels 

3 

 

En cours 

d’instruction 

   

DEONTOLOGIE 

1- manquement qualité des 

soins/comportement non profel ; 

1-manquement C.déonto, devoir 

d’information, rech. De 

consentement… 

3- communication sur données non 

éprouvées, atteinte à l’image de la 

profession, non-respect des autres 

profels de santé, atteinte à leur 

dignité 

1- acte ostéo, pb facturation, 

dénigrement envers autre prof. santé 

1- liaison soignant/patient 

1- acte/agissement en lien avec 

prescription ? 

8 

 

 

 

En cours 

D’instruction 

 

 

 

 

 

6 Décisions à 

venir avant fin 

2023 

2  seront 

rendues en 

2024 

  

MŒURS 

1-Massage qui a débordé/agression 

sexuelle/ non-respect du 

consentement 

4 

 

 

 

1-

Avertissement 

 

CNOMK 

 

Attente 



3- agression sexuelle 

 

 

En cours 

d’instruction 

DIVERS  

-Utilisation titres 

psychothérapeute/psychopraticienne 

 

1 1-Blâme CNOMK Attente 

REFUS DE SOINS DISCRIMINATOIRE 

2- Refus de soins absence c.vitale/ 

pb paiement 

2  

En cours 

d’instruction 

   

 

L’année 2023 a vu son nombre de plaintes considérablement augmenter. 

Depuis 2022, nous constatons une forte augmentation des affaires de Mœurs 

 

Nombre d’audiences : 

 

En 2022      En 2023 

-6 audiences regroupées en 5 jrs   -11 audiences regroupées en 7 jrs    

  

(24/01 ;04/04 ;16/05 ;4/07 ;19/09 x2)                              (30/01 x2 ; 20/03 ;27/03 ;23/05 ;03/07x2 

5 affaires/11 ont été audiencées en 2022.                06/11 x2 ; 11/12 x2) 

6 affaires ont été audiencées en 2021.   

       Sur 18 affaires enregistrées en 2023, 8 ont  

été audiencées. 5 seront audiencées avant    

fin décembre. 5 autres seront traitées début  

2024. Enfin, 6 concernaient des affaires enregistrées en 2022 

 

Les rôles des audiences sont publiés sur le site internet du CROMK puisqu’elles sont publiques (sauf demande 
expresse de huit clos par les parties) et sont librement consultables au siège du CROMK. 

 

Les décisions de la CDPI peuvent être communiquées sur demande. Elles sont publiées sur le site internet du CROMK 
(anonymisées) et sur le site internet du CNOMK. 


